
 
 Lieu et conditions d’usage de la piste d’évolution  

Permis AM. A1. A2. A. 

 Critère 1.4 

  

La piste d’évolution de formation sur aire fermée à la circulation se situe à Perrin 
(prendre la direction du nouveau CHU). 
 
Le temps de déplacement de l’école de conduite à la piste est de 5 à 8 mn selon le 
trafic. 
 
Les élèves peuvent, au choix, se rendre directement à sur la piste, ou partir sur une 
moto école (conducteur ou passager selon le niveau de conduite et le nombre 
d’heure de formation) depuis le bureau de l’École de conduite. 

 
Équipements obligatoires en formation 

• Casque homologué 
• Gants possédant le marquage NF ou CE 
• Blouson ou veste manches longues 
• Pantalon ou combinaison 
• Bottes ou chaussures montantes. 

Modalités : Pas de WC toilettes 
 
Disponibilités : Lundi ; mercredi ; vendredi et samedi de 6h à 8h 
 

Localisation : Pôle Accueil Taonaba - Route de Perrin 97139, Les Abymes : 

 

 
 
 
 


